
de Melo, Jaime

Research Report

Zone de libre-échange continentale africaine : une
occasion d'approfondir la coopération sur les biens publics
régionaux

FERDI Note brève, No. B193

Provided in Cooperation with:
Fondation pour les études et recherches sur le développement international (FERDI), Clermont-
Ferrand

Suggested Citation: de Melo, Jaime (2019) : Zone de libre-échange continentale africaine : une
occasion d'approfondir la coopération sur les biens publics régionaux, FERDI Note brève, No. B193,
Fondation pour les études et recherches sur le développement international (FERDI), Clermont-
Ferrand

This Version is available at:
https://hdl.handle.net/10419/269795

Standard-Nutzungsbedingungen:

Die Dokumente auf EconStor dürfen zu eigenen wissenschaftlichen
Zwecken und zum Privatgebrauch gespeichert und kopiert werden.

Sie dürfen die Dokumente nicht für öffentliche oder kommerzielle
Zwecke vervielfältigen, öffentlich ausstellen, öffentlich zugänglich
machen, vertreiben oder anderweitig nutzen.

Sofern die Verfasser die Dokumente unter Open-Content-Lizenzen
(insbesondere CC-Lizenzen) zur Verfügung gestellt haben sollten,
gelten abweichend von diesen Nutzungsbedingungen die in der dort
genannten Lizenz gewährten Nutzungsrechte.

Terms of use:

Documents in EconStor may be saved and copied for your personal
and scholarly purposes.

You are not to copy documents for public or commercial purposes, to
exhibit the documents publicly, to make them publicly available on the
internet, or to distribute or otherwise use the documents in public.

If the documents have been made available under an Open Content
Licence (especially Creative Commons Licences), you may exercise
further usage rights as specified in the indicated licence.

https://www.econstor.eu/
https://www.zbw.eu/
http://www.zbw.eu/
https://hdl.handle.net/10419/269795
https://www.econstor.eu/
https://www.leibniz-gemeinschaft.de/


fondation pour les études et recherches sur le développement international

LA
 F

ER
D

I E
ST

 U
N

E 
FO

N
D

AT
IO

N
 R

EC
O

N
N

U
E 

D
’U

TI
LI

TÉ
 P

U
BL

IQ
U

E.

EL
LE

 M
ET

 E
N

 Œ
U

V
RE

 A
V

EC
 L

’ID
D

RI
 L

’IN
IT

IA
TI

V
E 

PO
U

R 
LE

 D
ÉV

EL
O

PP
EM

EN
T 

ET
 L

A
 G

O
U

V
ER

N
A

N
C

E 
M

O
N

D
IA

LE
 (I

D
G

M
).

EL
LE

 C
O

O
RD

O
N

N
E 

LE
 L

A
BE

X
 ID

G
M

+
 Q

U
I L

’A
SS

O
C

IE
 A

U
 C

ER
D

I E
T 

À
 L

’ID
D

RI
. C

ET
TE

 P
U

BL
IC

AT
IO

N
 A

 B
ÉN

ÉF
IC

IÉ
 D

’U
N

E 
A

ID
E 

D
E 

L’
ÉT

AT
 F

RA
N

C
A

IS
  

G
ÉR

ÉE
 P

A
R 

L’A
N

R 
A

U
 T

IT
RE

 D
U

 P
RO

G
RA

M
M

E 
« 

IN
V

ES
TI

SS
EM

EN
TS

 D
’A

V
EN

IR
 »

 P
O

RT
A

N
T 

LA
 R

ÉF
ÉR

EN
C

E 
« 

A
N

R-
10

-L
A

BX
-1

4-
01

 »

note brève

 Jaime de melo est directeur scientifique à la Ferdi et professeur émérite 
de l'Université de Genève.

Contact : jaime.demelo@unige.ch

La Zone de libre-échange continentale africaine (ZECLA) 
signée en mars 2018 vise à établir un marché unique à travers 
le continent. Ce défi est l'occasion d'étendre la fourniture de 
biens publics régionaux (BPRs) au-delà des infrastructures. La 
paix et la sécurité, l'exploitation minière et l'énergie sont des 
exemples couverts dans le rapport de la Banque africaine de 
Développement Perspectives Economiques en Afrique (PEA) 
20191.

Zone de libre-échange continentale 
africaine : une occasion d'approfondir 
la coopération sur les biens publics 
régionaux

Jaime de Melo

1 https://www.afdb.org/fr/documents-publications/perspectives-economiques-en-afrique
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oJusqu'à présent, l'évaluation des progrès de l'in-
tégration régionale en Afrique s'est concentrée 
sur les huit communautés économiques régio-
nales (CER) reconnues par l'Union africaine (UA) 
- et sept autres organisations économiques (voir 
tableau ci-dessous) - qui visent toutes principale-
ment à approfondir le commerce intra régional. 
Mais l'intégration régionale a toujours été plus 
qu'un simple échange d'accès au marché et si la 
coopération a toujours été importante, ne serait-
ce qu'en raison de la nécessité du rail, de la route 
et d'autres moyens de communication, c'est seu-
lement maintenant qu'elle commence à attirer 
davantage l'attention (Newfarmer, 2017). Dans 
son évaluation des progrès et des perspectives 

de la ZECLA récemment signée, le rapport annuel 
de la BAD a souligné l’importance d’un progrès 
dans la coopération pour la fourniture de biens 
publics régionaux (BPRs).

L’augmentation des liens physiques à travers 
le continent a étendu les externalités environ-
nementales au-delà des juridictions nationales. 
La malédiction des petits marchés à travers 
les continents exige d'exploiter les économies 
d'échelle dans la production par une intégration 
accrue des marchés mais aussi, dans la mesure 
du possible, par la fourniture de biens publics sur 
une base régionale. Le tableau ci-dessous montre 
que la majorité des organisations régionales afri-

Communautés économiques régionales reconnues par l'UA Organisations fluviales et lacustres

Union du Maghreb Arabe (UMA) [5] Autorité du Bassin du Niger [9]

Marché commun de l'Afrique orientale et australe (COMESA) [ 19 ] Autorité de développement intégré de la région de Liptako-
Gourma [3]

Communauté des Etats Sahélo-Sahariens (CEN-SAD) [24] Commission du Bassin du Lac Tchad [6]

Communauté de l'Afrique de l'est (CAE) [6] Commission internationale Congo-Ubangui-Sangha[6]

Communauté économique des États de l'Afrique centrale (CEEAC) 
[11]

Commission des cours d'eau du Limpopo [4]

Communauté économique des États de l'Afrique de l'ouest 
(CEDEAO) [ 15 ]

Autorité du lac Tanganyika [4]

Autorité intergouvernementale pour le développement (IGAD) [7 ] Commission du bassin du lac Victoria [5 ]

Communauté de développement de l'Afrique australe (SADC) [16] Initiative du bassin du Nil [10]

Autres organisations économiques Commission permanente de l'eau du bassin de l'Okavango [3]

Union économique et monétaire centrafricaine (CEMAC) [6] Organisation pour la gestion de la rive gambienne [4]

Communauté économique des pays des Grands Lacs (CEPLG) [3] Organisation pour la mise en valeur du fleuve Sénégal [4]

Commission du Golfe de Guinée (CGG) [8 ] Commission du fleuve Orange-Senqu [4]

Commission de l'océan Indien (COI) [4] Commission technique permanente tripartite[3]

Union du fleuve Mano (UFM) [4 ] Autorité du bassin de la Volta [6]

Union douanière d'Afrique australe (SACU) [5 ] Commission des cours d'eau du Zambèze [8]

Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA) [ 8 ] Organisations de paix et de sécurité

Organisations basées dans le secteur de l'énergie Afrique de l'Est Force en attente [10]

Comité Maghrébin de l'Electricité [5] Conférence Internationale de la Région des Grands Lacs [12] 

Pool énergétique de l'Afrique de l'Est [10] G5 Sahel [5 ]

Pool énergétique ouest-africain [14] Organisations environnementales

Pool énergétique de l'Afrique centrale[10] Commission des forêts d'Afrique centrale [10 ]

Pool énergétique d'Afrique australe [14]

Organisations régionales en Afrique

Source : Adapté PEA 2019, tableau 3.5. Nombre de pays entre parenthèses
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o caines traitent des BPRs. Cinq concernent l'éner-
gie, quinze la gestion des rivières et des lacs, trois 
la paix et la sécurité et une l'environnement.

Un bien public est un bien, un service, un sys-
tème de règles ou un régime politique de nature 
publique (au sens où il serait insuffisamment 
fourni et souvent surutilisé s'il était régi unique-
ment par le marché) qui génère des avantages 
partagés par tous les agents (même ceux qui 
n’ont pas contribué à leur fourniture). Quand 
il y a plus de deux partenaires, comme c’est le 
cas pour les organisations mentionnées dans le 
tableau ci-dessus, leur fourniture requiert une 
action collective.

La principale caractéristique distinctive des BPRs 
est que, contrairement aux biens publics natio-
naux, il n'existe pas d'organisme ayant l'autorité 
d'un État pour en assurer l'approvisionnement. 
Puisque l'action collective fait référence à une 
situation où il y a plus de deux fournisseurs, 
toutes les communautés économiques régio-
nales ayant plus de deux membres doivent 
mettre en place une action collective pour four-
nir des BPRs. La gouvernance (mise en œuvre de 
normes et de régimes politiques communs) est 
le bien public intermédiaire nécessaire pour pro-
duire les BPRs souhaités. Ces biens au sein des 
CER comprennent : la connaissance (éducation 
et recherche scientifique), la construction et l'ex-
ploitation des infrastructures transfrontalières, 
l'environnement, la santé, la paix et la sécurité.

D'un point de vue économique, l'application 
du principe de subsidiarité exige que le champ 
d'action des institutions régionales établies cor-
responde à celui de la région qui bénéficie des 
retombées. Ce n'est pas une tâche facile dans le 
paysage africain où les avantages des politiques 
communes sont importants en raison de retom-
bées transfrontalières physiques (c'est-à-dire en-
vironnementales) et politiques (transport aérien, 
corridors) étendues. Cependant, les coûts des 
politiques communes sont également élevés en 

raison des différences de préférences politiques 
entre les pays membres. La prise de décision 
commune internalise les retombées mais éloigne 
la politique commune de sa politique nationale 
préférée (c'est-à-dire une perte de souveraineté 
nationale).

En Afrique, les retombées sont d'autant plus 
importantes que les infrastructures de transport 
et de communication sont sous-équipées et que 
la diversité ethnolinguistique au-delà des fron-
tières "artificielles" suggère de fortes différences 
dans les préférences politiques. L'action collec-
tive des gouvernements à travers le continent 
devrait alors créer des effets d'entraînement 
positifs dans la région plus importants que ceux 
que les gouvernements agissant seuls pourraient 
générer. Mais la création d'un organisme régio-
nal ayant un réel pouvoir sur les États membres 
pour mettre en œuvre ces BPRs exige que les 
États soient disposés à lui céder une part impor-
tante de leur autorité. En raison du manque de 
confiance en l'Afrique, mais aussi dans d'autres 
régions, la coopération régionale reste essen-
tiellement intergouvernementale. Ainsi, chaque 
État conserve un droit de veto et l'organisation 
régionale est un secrétariat qui coordonne et/
ou harmonise les politiques, établit des normes 
ou fournit des services. Ces organisations n'ont 
aucune autorité.

En Afrique, la coopération en matière d'investis-
sement dans les infrastructures transfrontalières, 
les corridors de développement et les initiatives 
de développement spatial font partie du "déve-
loppement par le régionalisme"2 poursuivi par 
la Communauté Économique Africaine. Le plan 
d'action pour le renforcement du commerce 
intra-africain et maintenant la ZECLA, vont éga-
lement dans le sens de la délégation de souverai-
neté nationale nécessaire à une coopération plus 
étroite. Le PEA 2019  témoigne de la coopération 
dans quatre domaines : (i) la paix et la sécurité ; 
(ii) les mines et l’énergie; (iii) les infrastructures 
matérielles (routes, ports, chemins de fer et cou-

2 Expression proposée par Ismail (2018)
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oloirs) ; (iv) les infrastructures souples (marchés 
logistiques, y compris politiques réglementaires 
et gestion douanière). Nous résumons ici les pro-
grès accomplis et les défis à relever en matière 
de paix et de sécurité, d'exploitation minière et 
d'énergie.

Paix et sécurité. L'intégration régionale aug-
mente la sécurité internationale par deux ca-
naux. Premièrement, lorsqu'il y a des échanges 
commerciaux, le coût d'opportunité de conflits 
augmente. Deuxièmement, comme l'ont soutenu 
les politologues, la création d'institutions supra-
nationales, lorsque l'intégration régionale est 
profonde, réduit l'insécurité internationale par 
le dialogue et l'échange d'informations, notam-
ment sur les capacités militaires. Ces discussions 
entre membres réduisent les tensions qui pour-
raient dégénérer en conflits politiques. Donc des 
accords commerciaux régionaux suffisamment 
profonds réduisent les asymétries d'information 
car les partenaires se connaissent mieux. Ensuite, 
les incitations pour les pays à ne pas faire état 
de leurs véritables options dans une tentative 
d'obtenir des concessions sont réduites. Ces 
deux canaux réduisent la probabilité de conflits 
coûteux.

Les accords commerciaux régionaux profonds 
(unions douanières et marchés communs) 
doivent s'accorder sur un ensemble plus large de 
questions (harmonisation des réglementations et 
des normes, libre circulation des marchandises 
et des facteurs) que les accords commerciaux 
régionaux peu profonds que sont les accords de 
libre-échange impliquant une faible intégration 
des institutions politiques. Pour parvenir à un 
accord, les accords commerciaux régionaux pro-
fonds doivent inclure davantage les institutions 
politiques. Si les pays conçoivent des accords 
commerciaux régionaux pour pacifier les rela-
tions interétatiques, un antécédent de conflits 
devrait favoriser la création d'accords commer-
ciaux régionaux profonds. En revanche, dans un 
cadre purement économique pour lequel les ac-

cords commerciaux régionaux n'ont aucun effet 
sur la probabilité de conflit, deux partenaires qui 
ont plus de questions litigieuses seraient moins 
incités à créer un accord commercial régional.

En utilisant les données du projet Correlates of 
War sur les différends militarisés inter-États cou-
vrant la période 1950-1991, Vicard (2012) constate 
que l'adhésion à un accord commercial régional 
profond réduit de deux tiers la probabilité qu'un 
conflit dégénère en guerre. Cela apporte un sou-
tien direct à l'objectif de paix souvent mentionné 
dans les communautés économiques régionales 
(CEDEAO et CAE par exemple). En outre, dans un 
échantillon représentatif pour 2005, où il contrôle 
l'appartenance passée à des accords commer-
ciaux régionaux, Vicard constate que des accords 
commerciaux régionaux profonds sont signés 
entre des pays qui ont de nombreux différends 
entre États et que les différends entre États ré-
duisent les incitations à former des accords com-
merciaux régionaux peu profonds, c’est-à-dire 
ceux qui sont principalement déterminés par des 
facteurs économiques.

De ce point de vue, les coûts associés à la négo-
ciation des accords commerciaux régionaux afri-
cains profonds (SACU, CEMAC et UEMOA) ont été 
supportés par les colonisateurs. L'accroissement 
des échanges commerciaux entre les membres 
a ensuite augmenté le coût d'opportunité des 
guerres futures entre les membres en augmen-
tant leur interdépendance. Pris ensemble, les 
résultats illustrent la relation entre l'intégration 
commerciale et d'autres domaines de la coopé-
ration interétatique. Interprétés de manière plus 
large, ces résultats suggèrent des gains non tra-
ditionnels des ACR qui expliquent les différentes 
stratégies d'intégration entre les CER. De ce point 
de vue, les CER sont les institutions régulatrices 
dans un monde où aucune institution suprana-
tionale ne fait respecter les droits de propriété 
de manière satisfaisante. 

La coopération en matière de sécurité est en 
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o hausse dans toute l'Afrique. Grâce à la négocia-
tion et à l'engagement avec les États membres 
des Nations Unies, l'Afrique est en train de mettre 
sur pied sa propre Force africaine, qui est mainte-
nant prête à intervenir dans un délai de 14 jours 
en cas de génocide et de violations flagrantes 
des droits de la personne, avec une capacité de 
déploiement rapide. Il est important de noter 
que la Force est organisée selon des critères 
géographiques, ce qui constitue une application 
du principe de subsidiarité nécessaire au succès 
d'un bien public régional. Parmi ses succès, les 
États membres de la CEDEAO l'ont emporté sur 
le président sortant de la Gambie qui avait refusé 
de quitter ses fonctions après avoir perdu l'élec-
tion présidentielle de 2017. L'UA a également sa 
propre mission militaire en Somalie pour détruire 
les bastions d'Al-Shabaab dans le centre du pays.

La régionalisation de la réglementation des 
infrastructures : le cas des mines et de l'éner-
gie. La plupart des industries d'infrastructure à 
travers l'Afrique ont enregistré de mauvais ré-
sultats. Une internationalisation de la réforme 
de l'infrastructure au niveau régional aiderait à 
plusieurs niveaux. Premièrement, les inefficacités 
en termes d'infrastructure deviennent de plus en 
plus importantes relativement parlant, à mesure 
que les obstacles au commerce diminuent, ne 
serait-ce que parce que les marchandises tran-
sitent par les réseaux d'infrastructure. Deuxiè-
mement, comme la libéralisation du commerce 
a contribué à internationaliser l'infrastructure 
de communication, leurs réseaux associés fonc-
tionneront plus efficacement s’ils sont organisés 
à l'échelle régionale ou internationale. Troisiè-
mement, la probabilité que la réglementation 
puisse servir de protection contre la concurrence 
internationale sera réduite si la réglementation 
est au niveau régional [Kessides, Noll et Benjamin 
(2011)]. La coordination des politiques, l'harmo-
nisation des réglementations et, dans la mesure 
du possible, l'harmonisation des institutions juri-
diques sont des étapes importantes sur la voie 
d'une intégration régionale profonde. Cet objec-

tif est difficile à atteindre, comme le montrent les 
exemples ci-dessous concernant la coopération 
en matière de fiscalité des activités minières et le 
développement des réseaux d’électricité.

De nombreux pays africains poursuivent une 
stratégie d'industrialisation basée sur les mi-
néraux. Cela exige une utilisation responsable 
des ressources naturelles et une coordination 
entre les États pour l'exploitation des minéraux. 
Les chefs d'état africains ont adopté la Vision 
minière pour l'Afrique afin de réduire l'exposi-
tion du continent à des cycles d'expansion et de 
récession néfastes. Le Centre de développement 
des minéraux africains a été créé pour concréti-
ser cette vision. L'un des objectifs du Centre est 
d'encourager une action collective qui contribue-
rait à l'élaboration d'une approche régionale des 
flux financiers illicites dans les industries extrac-
tives, estimée à 25 milliards de dollars par an (CEA 
2017, p.22). Le succès de cette entreprise repose 
sur la coordination. Toutefois, cela s'est avéré 
difficile jusqu'à présent. Cependant, un résumé 
des régimes fiscaux des 21 exportateurs d'or afri-
cains réalisé par la Fondation pour les Études et 
Recherches sur le développement international 
(Ferdi) montre que le partage des rentes entre 
l'État et les entreprises minières multinationales 
a été très différent selon les pays. Par exemple, 
dans l'ensemble de l'UEMOA, en dépit d'une 
directive communautaire applicable à tous les 
pays, les taux de taxation des exportations d'or 
ont varié entre 2% et 16% en 2016.

Le développement des marchés régionaux de 
l'électricité est un défi mondial. Comme dans 
les pays développés, les marchés de l'électricité 
des pays en développement se sont développés 
verticalement à l'intérieur des frontières natio-
nales plutôt qu'horizontalement entre les pays. 
L'interconnexion physique par la construction 
de lignes transfrontalières a été lente à se déve-
lopper. Le commerce transfrontalier de l'électri-
cité est faible partout. En 2012, les exportations 
d'électricité représentaient environ 3 % de la 
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oproduction mondiale, contre 17 % pour le char-
bon, 31 % pour le gaz et 52 % pour le pétrole 
(AIE 2014). En Afrique, avec de nombreux petits 
pays, le commerce de l'électricité apporterait de 
nombreux avantages à condition que l'infrastruc-
ture matérielle soit à échelle et fonctionnelle et 
que l'infrastructure souple (gouvernance) soit 
fiable. La Banque africaine de développement a 
lancé l'Initiative "Desert to Power", un vaste pro-
gramme solaire dans le désert à travers le Sahel 
pour relier 250 millions de personnes. Le projet 
devrait permettre d'économiser 2 à 4 % du PIB du 
continent chaque année. Il fera de l'Afrique une 
puissance renouvelable. Le rapport sur les OEA 
décrit ces avantages et les obstacles à la mise en 
place de pools énergétiques.
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